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OBJET : 2017 – 222 CINEMA STUDIO 
                                  MODIFICATION TARIFICATION NOUVEAUX DROITS D’ENCAISSEMENT 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 5 décembre 2017, s’est réuni le mardi 
12 décembre 2017 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Jean-Marie BELVEDERE, Anne-Marie DUVAL, Pascal 
PELLEGRINO, Brigitte VIDAL, Jean-Paul CAMERANO, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude 
MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, Mélanie ZARRILLO-GROS, Ali AMRANE, Chems 
SALLAH, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen 
CHERIF, Paul EUZIERE, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Corinne 
SANJUAN. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Monsieur Pascal PELLEGRINO (prend part aux délibérations N°210 à N°266) 
• Madame Jocelyne BUSTAMENTE (prend part aux délibérations N°210 et 267 à 284) 
• Monsieur Franck BARBEY (prend part aux délibérations N°210 à N°215) 
• Madame Magali CONESA (prend part aux délibérations N°210 à N°280) 

 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 
• Monsieur Cyril DAUPHOUD 



• Monsieur Jean-Marc GARNIER 
• Madame Annie OGGERO-MAIRE 
• Monsieur Jean-François LAPORTE 
• Monsieur Guillaume MELOT 
• Madame Mékia-Nora ADDAD 
• Madame Frédérique CATTAERT 

 
ABSENTS : 

/ 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
• Madame Aline BOURDAIRE (prend part aux délibérations N°267 à N°284) 

 
PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Catherine BUTTY 
• Monsieur Cyril DAUPHOUD à Madame Patricia ROBIN 
• Monsieur PELLEGRINO à Madame Nicole NUTINI 
• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Claude MASCARELLI 
• Madame Aline BOURDAIRE à Madame Annie DUVAL 
• Madame Annie OGGERO MAIRE à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 
• Monsieur Jean-François LAPORTE à Madame Mélanie ZARRILLO 
• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Valérie DAVID 
• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Christophe MOREL 
• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Imen CHERIF 
• Madame Mékia-Nora ADDAD à Monsieur Paul EUZIERE 
• Madame Magali CONESA à Monsieur Damien VOARINO 
• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Ludovic BROSSY 

 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 07 
novembre 2017.  
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet de fixer des nouveaux droits d’encaissement du Cinéma Studio, pour l’opération 
CLIIINK consignation du verre version 2.0 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
SERVICE CINEMA 

 

 
RECETTES 

estimées 

 
150 € 

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14 février 2013, approuvant le principe de la création d’un 
service municipal en régie autonome pour l’exploitation du « Cinéma Studio » et adoptant ses nouveaux tarifs 
d’entrée et de locations de ses salles. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 26 septembre 2013, modifiant la grille tarifaire des droits 
d’entrée du Cinéma Studio. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2014, modifiant la grille tarifaire des droits 
d’entrée du Cinéma Studio.  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14 avril 2015, fixant des nouveaux droits d’encaissement, pour 
la vente d’affiches. 
 
Considérant la demande de la CAPG de porter à 5,20 € le droit d’entrée individuel pour les participants 
(détenteur d’une contremarque) à l’opération CLIIINK consignation de verre version 2.0 à la place du tarif de 7 € 
en vigueur afin d’obtenir de nouveaux clients 
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 29 novembre 2017, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 

• ADOPTER le nouveau droit d’entrée, fixé à 5,20 €, pour les participants à l’opération CLIIINK munis 
d’une contremarque 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 



ANNEXE : TARIFIFICATION DES DROITS D’ENTREE  
     ET DE LOCATION DES SALLES 

 
 
 
Droits d'entrée individuels 
 
Tarif normal : 7 € T.T.C. 
Tarif PASS cinéphile : 15 € T.T.C. pour 3 projections consécutives dans la même journée 
 
Tarif réduit : 5,50 € T.T.C. pour les personnes suivantes sur présentation d'un justificatif : 

- jeunes de moins de 18 ans, lycéens et étudiants, 
- seniors (+ de 60 ans), 
- chômeurs et Rmistes, 
- groupe de 10 personnes et plus, 
- familles nombreuses, 
- le dimanche pour tous, aux deux premières séances (14 h 30 et 15 h), 
- adhérents associations cinéphiles extérieures. 
- toutes projections dans le cadre du Festival Lusophone. 
 

Tarif réduit : 5,20 € T.T.C. pour les personnes suivantes sur présentation d'un justificatif : 
- associations grassoises de cinéphiles, 
- comités d'entreprises : carnet de 10 places : 52 € T.T.C. 
- participants, détenteurs d’une contremarque, à l’opération CLIIINK 

 
Tarif réduit : 4 € T.T.C. pour les personnes suivantes sur présentation d’un justificatif : 

-jeunes de moins de 14 ans.  
- membres de l'Office Municipal des Retraités de Grasse. 

 
Tarif Groupe enfant : 
           - 3 € T.T.C. groupe d’élèves accompagné d’un enseignant en temps scolaire (10 élèves minimum) 
accompagnateur compris. 
           - 4 € T.T.C. groupe encadré (moins de 16 ans) hors temps scolaire (10 minimum) accompagnateur 
compris. 
  
 
Tarifs des opérations nationales : 

- "École et Cinéma" : 2,50 € T.T.C. 
- "Collège au Cinéma" : 2,50 € T.T.C. 
- "Lycéens au Cinéma" : 2,50 € T.T.C. 
- "La Fête du Cinéma" (fin juin-début juillet) : tarif normal la 1ère séance puis 4,00 € T.T.C. aux séances 
   suivantes. 
- "La Rentrée du Cinéma" (3 jours en septembre) et « le Printemps du Cinéma » : 4.00 € T.T.C.  
 

Abonnements 
- carnet 10 places : 52 € T.T.C. soit 5,20 € TTC la place 
- Comité des Œuvres Sociales de la Ville de Grasse, carnet 10 places : 40 € T.T.C. soit 4,00 € TTC la 
place. 

 
Gratuités : 

- Dédommagements en cas d’annulation de séance 
- Séances de projection des courts métrages dans le cadre du Festival «Les Toutes Premières Fois» 
- Organisateurs officiels, comité de sélection des courts métrages et du jury du Festival « Les Toutes  
Premières Fois » sur présentation d’un justificatif, à toutes les séances du festival 



- Bénéficiaires du dispositif Ville Vie Vacances, dans le cadre de l'opération Passeurs d'Images 
- Cinq places mensuelles pour le public suivi par le C.C.A.S. de la Ville de Grasse (Cultures du Cœur, 
bénéficiaires du Vestiaire municipal, etc…) 
- Droit d’entrée offert à l’occasion de la promotion d’un film 
- Dons de 2 places gratuites pour les associations de parents d’élèves lors des tombolas et des kermesses 

 
Location des salles (par salle et par jour) : 

- Comités d’entreprises : 700 € T.T.C. 
- Associations grassoises de cinéphiles : 220 € T.T.C. 
- Associations culturelles grassoises : 220 € T.T.C. 
- Associations culturelles non grassoises : 550 € T.T.C. 


